
 

« Le professeur de yoga restera « l’instrument » privilégié de la transmission de cette technique millénaire. D’où l’importance 
que revêt la qualité « d’être » du professeur de Yoga, de sa formation personnelle ; ainsi que l’immense responsabilité qui 
incombe à ceux qui ont la charge de former ces enseignants qui apportent ce qu’ils ont appris et plus encore, transmettent ce 
qu’ils sont » 

André Van LYSEBETH  

Président de Zinal 1975 : pour la préparation du programme 

 de base européen de formation des professeurs de yoga de l’UEY. 

 

ECOLE DE YOGA 
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eyvl@laposte.net  

 

Association « Yoga, les amis d’André Van Lysebeth » 
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  Objet : dossier d’inscription à la formation d’enseignants de yoga à partir d’Octobre 2011 

           
Bonjour, 
 
Nous avons bien reçu votre demande de dossier pour inscription à l’école AVL en Octobre 2011 et nous vous en 

remercions. 
 
Vous trouverez ci-joint : 
- Le formulaire d’inscription  

- Le formulaire de choix des formules et tarifs 
- La présentation des intervenants 
- Le planning de la formation 
- La charte du stagiaire de l’EYVL  
- Les conditions d’obtention de l’examen de fin d’étude 
- Le programme de base européen 
- Le trajet détaillé pour se rendre au centre de formation 

 
Vous voudrez bien nous retourner avant le 15 juin 2011 : 
 
 Le formulaire d’inscription dûment complété accompagné d’une photo d’identité 
 Un curriculum vitae (votre parcours professionnel et/ou en yoga) 

 Le formulaire de choix des formules et tarifs complété et signé 

 La charte du stagiaire de l’EYVL signée  
 Le chèque de réservation de 500 € débité dès réception. 
 Les 3 chèques correspondant aux 3 trimestres et encaissés respectivement en octobre 2011,                   
janvier 2012 et avril 2012 
 Le chèque de 55 € à l’ordre de la FIDHY (débité en novembre 2011) 
 Le chèque de 25 € à l’ordre de « Association YOGA , les amis d’AVL » (débité en octobre 2011) 
 Un certificat médical datant de moins de 3 mois de non contre indication à la pratique du yoga. 

 
La formation s’effectue à Bois Le Roi au centre FOCEL aussi nous vous invitons à prendre connaissance des  
modalités d’accès qui sont jointes. 
 
Nous reprendrons contact très prochainement. 
 
Au plaisir de vous rencontrer, 

 

Très cordialement sur la voie du yoga,  
 
Marie-Rose BARDY 
Directrice des études 
 

 

 


